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Annexe 3 
Le plan d’action 

 
1- Introduction 
 
Le plan d’action constitue l’un des documents d’accompagnement prévu à l’article 7 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.  Il résume, par catégorie d’actions, les 
principales interventions à réaliser afin de concrétiser les orientations et objectifs cités 
dans le schéma d’aménagement et de développement.  Les projets d’interventions 
énumérés ci-après viennent par conséquent complémenter les directives en matière 
d’utilisation du sol indiquées dans le chapitre 17- Les grandes affectations du sol ainsi 
que les règles d’aménagement de certains espaces comprises dans le chapitre 18 – Le 
document complémentaire.  
 
Les actions envisagées sont en étroite relation avec les axes de développement 
déterminés dans le cadre de la réalisation du Plan d’action local pour l’économie et 
l’emploi (PALLÉE) produit par le CLD.  Celles qui sont ici présentées correspondent à 
celles qui ont des incidences importantes en terme d’aménagement du territoire dans La 
Mitis. Ce plan d’action incite à la mobilisation de différents acteurs politiques et 
économiques à l’égard de projets structurants.  À la suite de l’entrée en vigueur du 
schéma révisé, il est appelé à être progressivement bonifié et à devenir de plus en plus 
précis en terme de modalités de réalisation : étapes, intervenants, échéancier, coûts, 
...etc.   
 
2- Le plan d’action 

2.1 La gestion de l’urbanisation 
 
 

Actions 
 

Intervenants 
 
Échéancier 

 
Coûts 

 
Élaboration d’un programme de 
sensibilisation de la population à 
l’esthétisme des aménagements 
paysagers et des constructions 

 
-MRC 
-Municipalités locales  

 
À déterminer 

 
À déterminer 

Détermination de cotes de crues 
avec cartographie de la zone 
inondable avec niveaux de 
récurrence – rivière Mitis 

-MRC 
-Municipalité de Ste-
Angèle-de-Mérici 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Poursuite de l’identification des 
zones à risque d’inondation – 
rivière Neigette – lac du Gros 
Ruisseau (lac Sandy) 

 
-MRC 
-Municipalité de St-
Donat 
- Ville de Mont-Joli 

 
À déterminer 

 
À déterminer 
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2.2 La mise en valeur des ressources 
 
 

Actions 
 

Intervenants 
 
Échéancier 

 
Coûts 

 
Élaboration d’un plan de mise en 
valeur du territoire agricole 
incluant un programme de 
revalorisation des terres en friche 

 
-MRC 
-Comité consultatif 
agricole 
-Municipalités locales 
-Comités locaux de 
l’UPA 

 
À déterminer 

 

 
À déterminer 

 
Mise en œuvre du plan directeur 
d’aménagement intégré des terres 
publiques intramunicipales 

 
-MRC 
-Comité 
multiressources 
-Municipalités avec TPI 

 
En cours de 
réalisation 

 

 
À déterminer 

 
Établissement de mesures de 
reconnaissance, de conservation 
et de protection des bâtiments 
patrimoniaux, des sites 
patrimoniaux et des paysages 
(citation, site du patrimoine, PIA, 
charte du paysage) 

 
-MRC 
-Municipalités locales 

 
Lors de la 

révision des 
plans et 

règlements 
d’urbanisme 

 
À déterminer 

 
Mise en place d’un programme de 
sensibilisation au patrimoine et au 
paysage et instauration d’un 
service d’aide à la rénovation 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ville, village d’art et de 
patrimoine 

 
À déterminer 

 
À déterminer 

 
Mise en œuvre de la Politique 
culturelle 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ville, village d’art et de 
patrimoine 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Organisation de circuits 
touristiques 

 
-CLD 
-Municipalités locales 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Création d’un parc régional 

 
-MRC 
-CLD 
-Municipalité de 
Sainte-Flavie 
-Ville de Mont-Joli 
-Municipalité de Price 
-Municipalité de 
Grand-Métis 

 
À déterminer 

 
À déterminer 
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Actions 

 
Intervenants 

 
Échéancier 

 
Coûts 

 
Parachèvement de la Route verte 
(réseau cyclable) 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ministère des 
Transports du Québec 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Mise en place du Sentier national 
(réseau de sentiers pédestres) 

 
-MRC 
-CLD 
-Municipalités locales 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Mise en place de la Route bleue 
(sentier maritime pour petites 
embarcations) 

 
-MRC 
-CLD 
-Municipalité de 
Sainte-Luce  
-Municipalité de 
Sainte-Flavie 
-Ville de Mont-Joli 
-Municipalité de 
Grand-Métis 
-Ville de Métis-sur-Mer 
-Comité ZIP du Sud-
de-l’Estuaire 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 
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2.3  La protection de l’environnement 
 
 

Actions 
 

Intervenants 
 
Échéancier 

 
Coûts 

 
Formation d’un conseil de 
bassin versant de la rivière Mitis 

 
-MRC de La Mitis 
-MRC de Rimouski-
Neigette 
-Municipalités locales 
-Corporation de gestion 
de la pêche sportive de 
la rivière Mitis 
-Comités locaux de 
l’UPA 
-CERF  

 
À déterminer 

 
À déterminer 

 
Élaboration d’un programme de 
sensibilisation à la protection 
des bandes riveraines et autres 
écosystèmes sensibles 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ministère de 
l’Environnement du 
Québec 
-Société de la faune et 
des parcs 
-Ministère de la Sécurité 
publique 

 
À déterminer 

 
À déterminer 

 
Détermination des périmètres 
de protection des points de 
captage d’eau potable 

 
-Municipalités locales 
-Ministère de 
l’Environnement du 
Québec 
-Comités locaux de 
l’UPA 

 
2005-2006 

 
À déterminer 

 
Mise en œuvre du Plan de 
gestion des matières résiduelles 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ministère de 
l’Environnement du 
Québec 

2004-2008  
À déterminer 

 
Mise en opération d’un nouveau 
lieu d’enfouissement technique 

 
-MRC 
-Ministère de 
l’Environnement du 
Québec 

 
2005-2006 

 
À déterminer 

 
Mise en opération d’un éco-
centre 

 
-MRC 
-Ministère de 
l’Environnement du 
Québec 

 
2005-2006 

 
À déterminer 
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2.4  La planification des services et des infrastructures 
 
 

Actions 
 

Intervenants  
 
Échéancier 

 
Coûts 

 
Élaboration d’une stratégie de 
maintien des services 
institutionnels de proximité 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Commission scolaire 
des Phares 
-Agence de 
développement de 
réseaux locaux de 
services de santé et 
de services sociaux 
du Bas-Saint-Laurent  

 
À déterminer 

 
À déterminer 

 
Application d’un programme de 
prévention de la criminalité 

 
-MRC 
-Ministère de la 
Sécurité publique 
-Villes et villages en 
santé  

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Mise en application du schéma de 
couverture de risque en sécurité 
incendie 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ministère de la 
Sécurité publique 

 
2005-2006 

 
À déterminer 

Construction d’une chaussée 
d’autoroute (13,6 km) ; Autoroute 
020-09-150 et 160, de l’est de la 
route 298 à Sainte-Luce à la route 
132 à Mont-Joli 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 45 000 000 $ 

Reconstruction en profil rural (2 
km); Route 298-01-010 et 020, 
approches du pont de la rivière 
Mistigougèche 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 2 300 000 $ 

Reconstruction en profil rural et 
reconstruction du pont ; Route 
132-14-011 et 021, secteur du 
pont Arthur-Bergeron 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 12 000 000 $ 

Reconstruction en profil urbain 
(2,7 km); Route 234-01-150, 161 
et 163, route 96297-04-010 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 5 900 000 $ 

Reconstruction en profil urbain 
(0,9 km); Route 95830-01-015 
(route Massé) 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 1 300 000 $ 
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Actions 

 
Intervenants  

 
Échéancier 

 
Coûts 

Reconstruction en profil urbain 
(1,8 km); Route 132-20-280, 290 
et 300 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 4 100 000 $ 

Réaménagement géométrique de 
l’intersection ; Route 132-14-030 
et chemin de la gare 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 300 000 $ 

Réaménagement géométrique de 
l’intersection (0,5 km) ; Route 
234-01-031 et 051, route 298-01-
031, intersection avec la route 
298 sud 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 500 000$ 

Reconstruction du mur ; Mur P-
11423, route 132 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 450 000 $ 

Réfection du système structural et 
d’éléments du tablier du pont P-
04369, avenue de la Vallée 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 300 000 $ 

Reconstruction du mur P-11147, 
route 132 

-Ministère des 
Transports du Québec 

2004-2009 650 000 $ 

 
Élaboration d’un plan régional de 
circulation des véhicules lourds 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Ministère des 
Transports du Québec 

 
À déterminer 

 
À déterminer 

 
Mise en place d’un service de 
transport collectif 

 
-MRC 
-Municipalités locales 
-Corporation de 
transport adapté La 
Roue de vie 

 
En cours de 
réalisation 

 
À déterminer 

 
Mise en place d’une inforoute à 
large bande 

 
-Commission scolaire 
des phares; 
-MRC 
-Municipalités locales 

 
2005-2006 

 
 

 
Développement de services 
accessibles par un réseau de 
communication internet 

 
-MRC 
-Municipalités locales 

 
À déterminer 

 
À déterminer 
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